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L’apport de l’État civil pour l’analyse 
du processus d’entrée en union: 

méthodologie et étude de cas à Madagascar

clotilde binet*

Cet article présente une méthodologie d’analyse de la nuptialité fondée sur l’État civil qui
repose notamment sur la reconstruction de familles à partir des registres de mariage et de
naissance. On propose une application de la méthode à l’État civil d’une commune rurale de la
province d’Antananarivo à Madagascar. Elle permet de montrer la place qu’occupe aujourd’hui
la naissance du premier enfant dans le processus de formalisation des unions, dans un contexte
où la cérémonie du mariage civil est très souvent pratiquée malgré les complexités qu’elle
implique pour rompre les unions. L’État civil permet d’analyser les relations entre le calendrier
d’une naissance et le calendrier du mariage civil. La naissance d’un enfant est un déterminant
important du recours au mariage civil.

English abstract, p. 26

INTRODUCTION

L e mariage, dans la plupart des sociétés d’Afrique subsaha rienne, ne
peut pas être défini par un événement particulier. Le passage de l’état

de célibataire à celui de marié se fait au travers d’une série d’étapes
formelles et informelles qui aboutissent à une union reconnue comme
légitime par l’ensemble de la société. Ainsi, les cérémonies se succèdent, de
l’échange des consentements des familles à la remise de la compensation
matrimoniale, du début de la cohabitation à la naissance du premier enfant
(Mouvagha-Sow, 2002 ; Hertrich, 1996 ; Meekers, 1992). À partir de quel
moment un couple est-il considéré comme marié ? Cette question fonda-
mentale, puisque le mariage implique une modification forte des statuts
sociaux des hommes et des femmes, ne peut se comprendre sans la prise en
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compte de tous les événements marquant le processus de sanction de
l’union, événements sociaux (cérémonies et échanges de prestations) et
événements démographiques (cohabitation, naissance du premier enfant)
(Hertrich, 1996 ; Meekers, 1992).  L’étude de la nuptialité africaine a donc
conduit les chercheurs à développer l’approche longitudinale en consi -
dérant le changement de statut social des femmes et des hommes dans sa
dynamique, et non par le biais d’un événement spécifique.

Dans la province d’Antananarivo à Madagascar, l’arrivée du premier
enfant est l’événement qui, traditionnellement, scellait de façon durable les
unions. La cérémonie coutumière était généralement célébrée après la
naissance du premier enfant, évitant ainsi que des mariages ne restent
stériles (Molet, 1979 ; Rakoto, 1971 ; Grandidier, 1914). Aujourd’hui, avec
les progrès médicaux, le risque de stérilité a diminué mais est toujours
important. D’après la dernière Enquête démographique et de santé (EDS),
4 % des femmes âgées de 40 à 49 ans n’avaient jamais eu d’enfants. Un
mariage infécond n’est jamais souhaité ni par le couple ni par leurs familles
qui font généralement pression pour que l’union soit rompue. Le cadre de
légitimation des unions s’est également modifié : le mariage est très fré -
quemment validé par une cérémonie civile. En 1997, 72 % des femmes
mariées vivant dans la province s’étaient mariées à la mairie. Le mariage
civil implique des contraintes plus fortes sur le couple s’il veut se séparer.
Dans un mariage coutumier, la famille arbitre la rupture, dans le cas d’un
mariage civil, le couple doit introduire une procédure en justice. Dans ces
conditions, on peut s’interroger sur la place qu’occupe aujourd’hui la nais-
sance du premier enfant dans le processus matrimonial.

Pour répondre à cette question, il faut disposer d’informations pré-
cises sur le calendrier du mariage et de ses cérémonies ainsi que sur le cal-
en drier de la naissance du premier enfant. En Afrique subsaharienne, on
dispose rarement de données systématiques sur le mariage. Les démo-
graphes utilisent principalement des données issues d’opérations de collecte
ponctuelles comme le recensement ou les enquêtes démographiques et de
santé. Les thématiques abordées par ces sources d’information sont limi -
tées pour l’analyse de phénomènes plus marginaux comme la nuptialité
(Gendreau, 1996 ; Locoh et Pilon, 1996). Les chercheurs sont conduits à
collecter leurs propres données qui se présentent généralement sous la
forme d’enquêtes biographiques (Antoine, 2002 ; Mouvagha-Sow, 2002 ;
Hertrich, 1996). Ces enquêtes permettent de rendre compte du mariage en
tant que processus cérémoniel et de l’intégrer à l’ensemble du parcours
résidentiel, professionnel et reproductif des individus. Une autre source
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intéressante et pourtant rarement uti lisée est l’État civil des pays africains.
Ces données sont généralement considérées comme imparfaites par les
cher cheurs et, à première vue, semblent inexploitables pour une analyse de
la nuptialité dans la tradition qui vient d’être décrite précédemment. Pour-
tant, elles sont riches et leur intérêt a été montré dans d’autres contextes.
La démographie historique en Europe a fait, par exemple, un grand usage
des registres paroissiaux qui sont en Europe les ancêtres de l’État civil
(Dupâquier, 1995).

À Madagascar, l’État civil est mis en place avant la colonisation. C’est
une situation atypique en Afrique subsaharienne où ce système a générale-
ment été introduit pendant la période coloniale (Gendreau, 1977). Sa créa-
tion remonte à l’époque royale en 1878 et fut inspirée par les missionnaires
chrétiens très influents à la cour de la reine Ranavalona II (1868-1883).
L’objectif était de permettre un comptage précis de la population mais
aussi de contrôler les mœurs, notamment dans le domaine du mariage, en
interdisant la polygamie et le concubinage. L’ensemble des événements
(naissances, mariages et décès) devaient être déclarés au chef du village et
notifiés dans des registres (Andriamihamina et Ravelonanosy, 2005). À
l’In dépendance du pays en 1960, le système d’État civil est généralisé et
centralisé au niveau des mairies. Le gouvernement renforce également la
législation. Toutefois, ces mesures n’empêchent pas une grande diversité
spatiale et sociale dans le recours à l’État civil. 

Sur le plan de la recherche, la faible utilisation de l’État civil en Afrique
subsaharienne est souvent justifiée par son manque de complétude
(Garenne et Zanou, 1995). À Madagascar, dès les années 1960, quelques
études ont été menées1 : au niveau national sur les naissances et les décès
(Lacombe, 1973), dans une commune rurale de la province d’Antananarivo
(Andriamboahangy, 1973) et pour la période plus récente, sur l’évolution
de la mortalité dans la capitale (Waltisperger et Meslé, 2005). Or, ces inves-
tigations ont montré que, dans le cas malgache, les données issues de l’État
civil présentaient un degré de complétude important et un grand intérêt
pour comprendre l’évolution de la mortalité et des causes de décès. En ce
qui concerne la nuptialité, nous ne connaissons que deux recherches
menées à Madagascar et utilisant l’État civil de la période coloniale (Turrel,
1981 ; Rainibe et Rakotomanana, 1987).

CLOTILDE BINET 9

1. À Madagascar, nous avons trouvé une étude exploratoire sur la nuptialité à partir des
registres d’État civil de la période coloniale (Rainibe et Rakotomanana, 1987). Cette
étude s’interroge sur la complétude des informations et la définition de la population
qui a recours à l’ État civil, ainsi qu’à la question de l’homogamie.
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L’objet de cet article est donc de présenter, dans un contexte africain,
une méthodologie d’utilisation de l’État civil pour l’analyse de la nup -
tialité. Notre étude porte sur la commune rurale d’Ampitatafika située
dans la province d’Antananarivo à Madagascar. D’une part, le choix de ce
contexte se justifie par la forte fréquence de mariages contractés à la mairie
dans la province : 72 % des unions en 1997. D’autre part, nous disposions
au préalable d’une Enquête démographique quantitative (Enquête de
référence 4D) menée dans 9 villages de cette commune2 en septembre et en
octobre 2003. Cette enquête, comportant des modules « nuptialité » et
« fécondité » adressés aux femmes âgées de 15 à 49 ans, a permis de poser le
contexte matrimonial de la commune. 

Dans une première partie, nous présentons la méthodologie adoptée
pour l’étude de la nuptialité et montrons l’intérêt de  l’État civil par rapport
à l’enquête. Nous appliquons ensuite la méthode proposée pour compren-
dre le contexte du calendrier du mariage civil. 

tableau 1 Proportions d’hommes et de femmes mariés à la mairie 
selon la province de résidence (en  %)

Source : Enquête prioritaire auprès des ménages, 1997 (calculs de l’auteur)
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2. Cette enquête a été menée dans le cadre du programme 4D (Dynamiques démogra -
phiques et développement rural dans les Hautes-Terres malgaches).

province d’antananarivo autres provinces

Milieu de résidence

capitale 77,0 — 
autres villes 90,6 37,1
milieu rural 64,9 12,7

Niveau de scolarisation

Aucun 60,3 10,6
Primaire 74,9 25,7
Secondaire et + 88,4 50,7

Niveau de vie

le plus pauvre 47,2 10,7
intermédiaire 67,9 16,4
le plus riche 82,9 40,6

Ensemble 73,5 19,8

02 Article 01:02 Article 01  07/03/08  10:17  Page 10



Présentation de la méthode et des données 

Dans la province d’Antananarivo, 73,5 % des hommes et des femmes
étaient mariés civilement en 1997 contre seulement 19,8 % dans les autres
provinces. Si les caractéristiques socio-économiques des individus sont
associées à des différences fortes et significatives au niveau du recours au
mariage civil dans toutes les provinces, à caractéristiques égales, celui-ci est
toujours plus fréquent dans la province d’Antananarivo (tableau 1). Les
naissances y sont aussi plus fréquemment enregistrées que dans les autres
provinces. En 2003, 89,1 % des enfants âgés de 0 à 5 ans y avaient été
déclarés à l’État civil contre seulement 60,4 % dans la province de Maha-
janga (Ouest de Madagascar) et 74,8 % au niveau national (République de
Madagascar, 2005). 

L’enquête menée dans la commune a confirmé la prévalence du
mariage civil et de la déclaration des naissances en milieu rural. Près de
60 % des femmes ont enregistré leur première union à la mairie et la
majorité des naissances avaient été déclarées à l’État civil (90,6 %).

Cette enquête présente les caractéristiques des unions pour toutes les
unions successives des femmes. Le mariage est présenté comme un
enchaînement de cérémonies depuis le début de la cohabitation. Pour
chaque femme ayant été en union, on connaît l’année de la cohabitation et
les cérémonies (coutumières et civiles) qui ont jalonné son parcours matri-
monial depuis le début de la cohabitation. Par exemple, la femme a pu
cohabiter de façon informelle avec son conjoint, et ensuite une cérémonie
coutumière et une cérémonie civile ont été célébrées. On rencontre aussi
des histoires de femmes qui ont vécu en union sans jamais se marier. Par
contre, nous ne connaissons pas les dates auxquelles les cérémonies coutu-
mières et civiles ont eu lieu.

L’État civil est utilisé pour compléter ces informations. Il ne s’agit pas
de retrouver pour chaque femme enquêtée la date exacte du mariage civil
mais de mettre en parallèle ces deux sources d’informations en les consi -
dérant comme complémentaires. L’enquête est utilisée pour étudier le
processus cérémoniel suivi par les unions et les déterminants socio-démo-
graphiques (le niveau de scolarisation, la génération de naissance, le rang
de l’union, etc.) tandis que l’État civil est utilisé pour analyser
l’enchaînement des calendriers d’une naissance et du mariage civil.

En effet, la perspective longitudinale sur ce type de données nécessite
de reconstituer des parcours de vie en suivant des cohortes de naissances
ou de mariages. Cela suppose de retrouver pour les individus concernés les
différents événements civils qui ont ponctué leurs vies : leur mariage, leur

CLOTILDE BINET 11
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divorce éventuel, leur décès. Une autre méthode consiste à travailler sur la
formation des familles. Cette méthode a été utilisée en Europe en démo-
graphie historique. Les chercheurs se sont attachés à reconstituer des
familles, c’est-à-dire à rechercher pour une cohorte de mariages, les nais-
sances survenues au sein de la cohorte, à partir d’informations transcrites
sur les registres paroissiaux (Dupâquier, 1995). Notre méthodologie s’ins -
pire de ces travaux. Ainsi, nous avons reconstitué une ébauche de bio -
graphies familiales à partir de l’État civil de la commune rurale
d’Ampitatafika. 

À partir des registres d’État civil conservés à la mairie3, nous avons
créé deux bases informatiques : une base « Mariage » recensant tous les
mariages conclus entre 1999 et 2003, une base « Naissance » recensant
toutes les naissances survenues l’année 2001. Nous avons recensé 1 165
mariages civils contractés entre 1999 et 2003 et 704 naissances pour l’année
2001.

Ensuite, à partir de l’information de ces deux cohortes d’événements
démographiques, nous avons créé une base « Famille » sur laquelle repose
l’analyse de l’enchaînement des calendriers du mariage et de la naissance.
Cette base a été établie à partir de la base « Naissance » et recense les cou-
ples mariés à la mairie entre 1999 et 2003 ayant enregistré une naissance en
2001. Elle compte 182 « familles ». Le fait de disposer pour les naissances de
l’information à une date intermédiaire permet de reconstituer le contexte
matrimonial de la naissance survenue en 2001. La naissance enregistrée en
2001 était-elle le fait d’un couple déjà marié ou d’un couple non encore
marié à la mairie ? 

Si le problème de la complétude des données de l’État civil est bien
contrôlé dans le contexte étudié, il reste à évaluer la qualité de
l’information recueillie. L’analyse porte sur la précision des dates. Le pre-
mier constat est que l’État civil donne une information plus complète que
l’enquête en ce qui concerne les dates. Le tableau 2 présente la fréquence des
réponses manquantes dans l’État civil selon le type d’événements. La seule
information fréquemment manquante est celle concernant le mois de nais-
sance des parents (26 % de réponses manquantes pour la mère et 21 %
pour le père). Cette proportion de réponses manquantes est plus élevée
que dans les Enquêtes démographiques et de santé où seulement 4 % des
femmes n’ont pas pu donner leur mois de naissance. Ces réponses concer-
nent majoritairement des femmes et des hommes qui sont nés entre 1975 et

12 L’APPORT DE L’ÉTAT CIVIL  POUR L’ANALYSE DU PROCESSUS D’ENTRÉE EN UNION

3. La mairie conserve les registres d’État civil depuis 1901.
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1985, années au cours desquelles l’État civil connaît de graves disfonction-
nements institutionnels. Les naissances ont été moins fréquemment enre -
gistrées durant cette période. Les hommes et les femmes ont dû donner un
acte de naissance pour pouvoir se marier. L’information sur la date de
naissance est donc exacte dans l’État civil et quand elle est manquante,
c’est que l’acte de naissance n’a pas pu être donné. Dans les enquêtes,
l’information recueillie est une approximation basée sur la déclaration.

tableau 2 Informations manquantes concernant les dates de naissance 
de l’enfant et de ses parents et la date du début de la cohabitation
selon différentes sources

Les enquêtes donnent-elles une représentation fiable de la distribution
mensuelle des naissances ? On constate des divergences parfois impor-
tantes dans la distribution des naissances selon le mois entre l’État civil,
l’Enquête de référence 4D et l’Enquête démographique et de santé (gra -
phique 1). La date d’observation étant très proche, les différences sont cer-
tainement encore plus importantes pour les naissances les plus anciennes. 

CLOTILDE BINET 13

état enquête de eds 2003/04 

civil référence 4d (province d’antananarivo, 

milieu rural)

enfant

jour de naissance 0 nd nd
mois 0 3,5 (période 1,1 (période 

1999-2003) 1999-2003)

mère

mois 25,8 nd 4,5
année 0 0 0,3

père 

mois 0 nd nd
année 0 nd nd

cohabitation

mois nd nd 31,8
année nd 0,1 6,8
Effectifs 182 1257 1402
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graphique 1 Répartition mensuelle des naissances de l’année 2001 selon
 différentes sources (en %)

Source : État civil, commune d’Ampitatafika (province d’Antananarivo,  Madagascar) 1999-2003, Enquête
de référence 4D (naissances survenues en 2001), Enquête démographique et de santé 2003-2004
(province d’Antananarivo – milieu rural, année 2001).

Les erreurs de datation concernant un événement comme le début de
la vie commune révèlent également un niveau important de non-réponses.
Dans l’Enquête démographique et de santé, 32 % des femmes n’ont pas pu
donner le mois à partir duquel elles ont commencé à vivre avec leur pre-
mier conjoint et 7 % d’entre elles n’ont pas pu donner l’année. Cette marge
d’erreur importante montre qu’il est relativement difficile d’accéder à ce
type d’informations. Dans l’Enquête 4D, seule l’année du début de la
cohabitation a été demandée, les femmes ont toutes pu donner une infor-
mation, sans que l’on puisse réellement mesurer la part d’erreur relative à
ces dates.

L’État civil se prête donc mieux à une analyse de l’enchaînement
d’événements, tels que la naissance et le mariage civil. La limite inhérente à
cette source de donnée réside dans le fait que seule la cérémonie civile est
enregistrée. Les intervalles protogénésiques ont été calculés à partir des
dates de mariage et de naissance.

Perspective socio-historique et application de la méthode aux relations 
entre le mariage civil et la fécondité 

Dans les sociétés africaines, les mariages sont encore souvent arrangés par
les familles. Le mariage a pour but de transférer les capacités reproductives
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et productives, par le biais de la jeune épousée, de la famille de la femme à
celle du mari (Aryee, 1999 ; Lesthaeghe, 1989). À Madagascar, une fois la
dernière cérémonie pratiquée, qui se matérialise par le paiement d’une
compensation matrimoniale, le « vodiondry » (étymologiquement
« arrière-train de mouton »), les séparations des époux deviennent plus
difficiles dans le sens où la femme qui veut quitter son mari, perd ses droits
sur ses enfants et ne peut se remarier qu’à la condition que sa famille rem-
bourse la compensation matrimoniale versée lors de son précédent
mariage. Parallèlement, les hommes ne jouissent de droits véritables sur
leurs enfants biologiques qu’une fois l’ensemble des cérémonies du
mariage accomplies. 

Dans la province d’Antananarivo comme ailleurs à Madagascar, la
stérilité était redoutée, l’enfant étant considéré avant tout comme une
richesse, celui qui pratiquera les rituels funéraires à la mort des parents,
permettant à ceux-ci d’accéder à l’ancestralité (Gastineau, 2005 ; Ravalolo-
manga, 1992 ; Poirier, 1970 ; Michel, 1957 ; Grandidier, 1914). La stérilité
était souvent à l’origine des ruptures d’union sans en être pour autant la
raison unique. « La stérilité est la cause principale de ces douloureuses
séparations. (...) une femme stérile est consi dérée comme maudite : il
devient dangereux d’habiter trop longtemps avec elle. » (Mondain, 1905-
1906 : 88). 

La stérilité est toujours un facteur d’instabilité des unions dans la
commune d’Ampitatafika. Ainsi, on a pu observer qu’aucune des pre-
mières cohabitations, qui étaient toujours en cours au moment de
l’enquête, n’a été inféconde alors que c’est le cas pour environ 10 % de
celles qui ont été rompues.

Dans le système coutumier de la province, les problèmes liés à la stéri -
lité étaient gérés par un processus matrimonial spécifique. La cérémonie
coutumière était célébrée après un temps de cohabitation informelle que les
premiers observateurs ont dénommé « mariage à l’essai » (Rakoto, 1971 ;
Sibree, 1880). Cette période était l’occasion pour le jeune couple de vérifier
sa fertilité, la cérémonie coutumière étant alors célébrée après la première
grossesse ou la première naissance. Les familles encadraient fortement le
processus, puisqu’elles décidaient souvent des alliances, mais en cas de
stérilité du couple, l’union pouvait être dissoute sans formalités parti -
culières. La cérémonie coutumière au cours de laquelle était remise le
« vodiondry », était la principale étape du mariage, celle qui légitimait le
mariage aux yeux de la société. Après la célébration de la cérémonie coutu-
mière, en cas de rupture du mariage, les biens du couple étaient partagés
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selon des règles qui désavantageaient très souvent la femme et sa famille.
Le processus matrimonial était donc un ajustement permettant de gérer le
risque de stéri lité sans qu’il y ait de dommage pour les familles.

Tout au long du 20e siècle, les transformations écono miques, sociales
et culturelles ont contribué à modifier en profondeur le processus de mise
en union. La christianisation de la province a eu un impact significatif sur
les attitudes et les comportements relatifs au mariage. Selon la morale
chrétienne, le mariage est par essence indissoluble et le choix du conjoint
est du ressort de l’individu. Ce critère d’indissolubilité n’est rendu effectif
que par la cérémonie religieuse (Bologne, 1995). Le rôle des missionnaires a
donc été de renforcer le cadre formel du mariage, en interdisant le concu-
binage, la polygamie et le divorce à leurs fidèles tout en valorisant
l’autonomie indivi duelle dans le choix du conjoint. Ces mesures ont
trouvé un écho à la fin du 19e siècle dans les mesures législatives prises par
Rana valona II (1868-1883). Si dans les premiers temps, ces interdictions
sont peu suivies dans les faits, le modèle va se diffuser progressivement, à
mesure que les églises s’installent dans les campagnes et que le nombre de
chrétiens augmente (Ravelomanana-Randrianjafinimanana, 1995). 

Parallèlement, à partir du milieu du 20e siècle, le début de la transition
démographique entraîne une forte croissance de la population. Les
familles ont de plus en plus de mal à léguer des terres en quantité suffisante
à l’ensemble de leurs enfants, dans un contexte où filles et garçons pou-
vaient hériter. Les femmes, selon la tradition, avaient les mêmes droits que
leurs frères sur la terre de leurs parents. La moindre disponibilité des par-
celles, ajoutée au fait qu’elles partent fréquemment vivre dans le village de
leur mari, expliquent qu’elles sont de plus en plus exclues de l’héritage
(Skjortnes, 2000). Aujourd’hui, en cas de rupture d’union, leur statut
socio-économique est plus fragile qu’auparavant. Les femmes qui se sépa -
rent de leur mari n’ont pas d’autres solutions que de retourner vivre chez
leurs parents ou leurs frères avant de retrouver rapidement un conjoint.
Depuis les années 1970, le morcellement croissant des terres a poussé les
jeunes générations à rechercher des emplois dans d’autres secteurs
(Pavageau, 1981). L’émigration des jeunes hommes vers la capitale ou
d’autres régions de l’île est de plus en plus fréquente. 

Ces différents changements ont eu pour conséquence une réduction
de l’autorité des lignages et des familles sur la mise en union, comme cela a
été observé ailleurs en Afrique subsaharienne (Quesnel et Vimard, 1996).
Les mariages arrangés, qui reposaient sur des stratégies patrimoniales de
famille, ont peu à peu disparu. Le choix du conjoint est désormais libre et
les fréquentations adolescentes se développent. 
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Cette perte de contrôle des familles sur le choix du conjoint a remis en
cause l’ensemble de l’institution matrimoniale. Les ruptures d’union sont
plus fréquentes, mais la vraie différence réside dans le fait qu’elles ne sont
plus régulées par les familles. En cas de rupture, la famille de la femme a
peur de se retrouver avec à sa charge les enfants du couple, dont la garde
était traditionnellement le fait de la famille de l’homme. Pour gérer les
risques associés aux ruptures d’union, seule la cérémonie civile semble sus-
ceptible de protéger le droit des femmes et des enfants. Le mariage à l’essai,
tel qu’il pouvait être pratiqué, est désormais fortement dévalorisé. Mon-
sieur Rabe (56 ans, 2 enfants mariés) nous raconte : « Autrefois, il y a des
parents qui laissaient leurs enfants vivre ensemble, comme un mariage à
l’essai, puis après six mois ou un an, si tous les deux arrivaient à s’entendre, ils
faisaient le vrai mariage. Mais maintenant personne ne va pas laisser sa fille
vivre comme ça avec quelqu’un sans savoir si celui-ci va se marier avec elle ou
non. Dans les cas comme ça, c’est toujours la fille qui est la victime puisque les
hommes lorsqu’ils en ont marre, ils trouvent toujours les moyens de se débar-
rasser de la fille. » 

Les processus matrimoniaux se sont donc transformés. Ainsi, le début
des unions des couples est de plus en plus  formalisé : 43 % des premières
unions ont débuté par une cérémonie coutumière et 22 % par une céré-
monie civile. La dévalorisation de la cohabitation informelle explique
qu’une part majoritaire de couples célèbrent une cérémonie coutumière
ou civile avant de commencer leur vie commune. Cependant, près d’un
tiers des unions ont commencé par une cohabitation informelle. Ces
cohabitations sont généralement légitimées par la suite, que ce soit par un
mariage coutumier (20,2 %), par un mariage civil (18,1 %) ou par les deux
cérémonies successivement (18,6 %). De la même manière, les cohabita-
tions qui ont débuté par une cérémonie coutumière ont été ensuite
fréquemment enregistrées à la mairie (51,5 % d’entre elles). 

La forte prévalence du mariage civil dans la province reflète ainsi son
intégration à un processus matrimonial au sein duquel le mariage coutu-
mier conserve une place importante. Sur le plan symbolique, la cérémonie
coutumière n’est pas remise en question : les familles et les couples la valo -
risent fortement. Elle marque le respect que l’on doit à la famille et peu
d’individus pensent qu’elle n’est pas nécessaire. Toutefois, elle ne paraît
plus suffisante pour garantir une certaine stabilité aux unions. Elle ne peut
empêcher les séparations. Mme Meltine (54 ans, 4 enfants mariés) nous a
donné son opinion au cours d’un entretien : « Ce n’est pas bon de ne pas
faire la cérémonie coutumière, puisque le vodiondry est tout simplement un
honneur à la famille, mais il ne donne aucun droit sur qui que ce soit. Donc
les jeunes peuvent se séparer comme ils veulent. » 
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tableau 3 Répartition des premières unions selon le processus matrimonial 
suivi (en %)

Source : Enquête de référence 4D (2003)

Le mariage civil présenterait donc des avantages. Tout d’abord, il est
considéré comme étant plus difficile à rompre de façon définitive car il
exige de se confronter aux autorités judi ciaires avec tous les coûts que cela
peut occasionner. L’enquête confirme la plus grande stabilité des mariages
civils : seulement 13 % d’entre eux ont été rompus contre près de la moitié
des cohabitations informelles et un quart des mariages coutumiers. De
plus, il implique un maintien des liens que le père entretient avec ses
enfants. En effet, en cas de divorce, le mari doit conti nuer à subvenir aux
besoins de ses enfants. Il constitue en ce sens une protection pour les mères
et leurs enfants. Pour Monsieur Albert (54 ans, 6 enfants mariés), « La
cérémonie la plus importante, c’est le mariage civil, puisqu’il est la preuve que
les conjoints se sont engagés à éduquer et à assurer la survie de leurs enfants.
Même s’ils se séparent, le jeune homme ne peut pas s’échapper facilement, il
devra nourrir ses enfants. » 

La plus grande stabilité des unions civiles est également associée à leur
plus grande fécondité. Ainsi, les cohabitations informelles sont les moins
fécondes avec 3 enfants nés vivants en moyenne, contre 4 enfants dans le
cas des mariages civils. Ces relations entre le mariage civil, la stabilité de
l’union et la fécondité posent la question du moment auquel le mariage
civil intervient dans le parcours matrimonial du couple. 

Les données de l’État civil indiquent l’existence d’un décalage impor-
tant entre le calendrier des mariages civils et celui de l’ensemble des unions
cohabitantes (tableau 4). Entre 1999 et 2003, l’âge moyen des femmes à
l’union est de 19,6 ans et l’âge moyen au mariage civil est de 23 ans. Ces
décalages pourraient être liés à des différences dans les populations
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sans changement à l’enquête 15,0 43,1
a débuté par une mariage coutumier 7,0 20,2
union informelle mariage civil 6,3 18,1

mariage coutumier et mariage civil 6,4 18,6
sous-total 34,7 100

a débuté par sans changement 
un mariage à l’enquête 20,8 48,5
coutumier mariage civil 22,1 51,5

sous-total 43,0 100

a débuté par sans changement 
un mariage civil à l’enquête 22,4

Total 100
Effectifs 1257,0
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étudiées entre les données de l’enquête et les données de l’État civil.
Cependant, il semble bien que les décalages observés s’expliquent plus par
le calendrier de célébration des cérémonies que par des différences dans les
populations. Les mariages tardifs, après l’âge de 25 ans, sont plus représen-
tés dans l’État civil que les unions tardives. Seulement 7 % des unions
commencent après l’âge de 25 ans alors que 23 % des mariages civils sont
célébrés tandis que la femme a plus de 25 ans. Dans ces conditions, il sem-
ble bien que la majorité des mariages civils soient représentatifs des pre-
mières unions et que ces décalages reflètent simplement le calendrier
séparant le début de l’union de la cérémonie civile. La cérémonie civile
survient donc souvent plusieurs années après le début de la cohabitation.
Entre 1999 et 2003, l’intervalle entre l’âge médian à la cohabitation et l’âge
médian au mariage civil est d’environ deux ans pour les femmes. 

tableau 4 Tendances de l’âge au mariage civil et à l’union chez 
les femmes et les hommes mariés entre 1999 et 2003 (en %)

Source : État civil, commune d’Ampitatafika (province d’Antananarivo,  Madagascar) 1999-2003 et
Enquête de référence 4D (2003)

Dans la commune, les naissances avant le début de l’union sont rares.
À peine 5 % des femmes avaient eu au moins une naissance avant de vivre
avec leur premier conjoint. Cependant, la première naissance survient
rapidement après le début de l’union, généralement dans les deux années
qui suivent. On observe donc une proportion plus élevée de femmes qui
étaient déjà mères au moment du mariage civil (tableau 5). Entre 1999 et
2003, 14 % des femmes n’étaient pas encore mariées à la mairie au moment
de la naissance de l’enfant. Les conceptions avant le mariage civil sont
encore plus importantes puisqu’elles concernent près du tiers des femmes.
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femmes hommes

État civil : âge moyen au mariage 23,0 26,7
Enquête : âge moyen à l’union (1ères unions) 19,6 

État civil : âge médian au mariage 20,5 23,9
Enquête : âge médian à l’union (1ères unions) 18,7

État civil : mariages avec autorisation parentale (%) 17,5 21,7
Enquête : union avant 18 ans (%) (1ères unions) 29,8

État civil : mariages après 25 ans (%) 22,7 38,6
Enquête : union après 25 ans (%) 27,4

Effectifs
État civil 1170 1170
Enquête 1257
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C’est donc la grossesse plus que la naissance qui déclenche pour un certain
nombre de couples les prises de décision concernant le mariage civil. L’État
civil ne donne pas d’information sur le rang de naissance de l’enfant. À ce
titre, la naissance observée en 2001 n’est pas nécessairement la première
naissance du couple.

On a vu précédemment que les parents voyaient dans le mariage civil
une protection supplémentaire pour leurs filles contre les risques
d’abandon par le mari. La comparaison des calendriers du mariage civil
selon le moment où surviennent la grossesse et la naissance sont de bons
indicateurs de la pression familiale en faveur de la cérémonie civile
(tableau 5). Le calen drier du mariage n’est pas lié de façon significative à
des différences dans la fréquence des conceptions prénuptiales. La propor-
tion de femmes mariées à la mairie avant 18 ans et qui ont conçu leur
enfant avant l’événement, est un peu moins élevée que dans le cas des
femmes mariées plus tardivement (27 % contre 36 %). Pour les premières,
le contrôle parental sur la mise en union était certainement plus fort que
dans le cas des secondes. De fait, le mariage à la mairie avant 18 ans néces-
site une autorisation parentale. 

De la même manière, l’âge de la jeune femme au moment du mariage
est fortement associé au contexte de la naissance de l’enfant. De façon sig-
ni ficative, seulement 5,0 % des femmes mariées avant 18 ans ont eu leur
enfant avant la cérémonie contre 18,3 % des femmes mariées entre 18 et
22 ans. Ces chiffres peuvent donc également refléter une autorité parentale
plus forte du côté des femmes en matière matrimoniale si  l’union com-
mence avant la majorité de celle-ci. Le mariage civil est accéléré en cas de
grossesse pour éviter une naissance dans un cadre moins formalisé.

tableau 5 Proportion de familles pour lesquelles la conception ou la naissance 
de l’enfant  enregistré à l’État civil s’est produite avant le mariage civil
selon l’âge de la femme au moment du mariage civil (en %)

Source : État civil, commune d’Ampitatafika (province d’Antananarivo,  Madagascar) 1999-2003 
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mariée avant mariée entre mariée après

18 ans 18 et 22 ans 22 ans ensemble

conception avant 
le mariage civil 26,8 36,0 34,5 33,5

naissance avant 
le mariage civil 5,0 18,3 14,5 14,1

Effectifs 41 86 55 182
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Le deuxième argument favorable à un mariage civil rapide relève de
l’implication des pères dans la vie de leurs enfants. Les discours laissent
penser qu’en cas de naissances pré-maritales, peu de pères reconnaissent
leur enfant à l’État civil. C’est loin d’être le cas dans la commune
(tableau 6). Si la proportion de pères ayant déclaré leur enfant à l’État civil
est un peu plus faible dans le cas d’une naissance pré-maritale que dans
celui d’une naissance post-maritale, les différences sont peu importantes,
et ce sont majoritairement les pères qui, dans les deux cas, vont déclarer la
naissance à la mairie. 

tableau 6 Répartition des familles selon le calendrier de la naissance et selon la
personne ayant déclaré l’enfant né à l’État civil (en %)

Source : État civil, commune d’Ampitatafika (province d’Antananarivo,  Madagascar) 1999-2003 

Les comportements récents attestent d’une gestion des risques qui
s’est complexifiée. La célébration du mariage civil est toujours liée à
l’arrivée d’une naissance pour une part significative des couples. Cepen-
dant, la majorité des couples n’attend pas la naissance d’un enfant. Le
mariage à la mairie reflète de nouvelles représentations du lien matrimo-
nial et des rapports de pouvoir entre les sexes. Ainsi, les femmes et les
enfants ont une position plus vulnérable qu’auparavant car le mariage
coutumier ne suffit plus à les protéger en cas de rupture. 

CONCLUSION

L’État civil et les registres paroissiaux sont fréquemment uti lisés par les
démographes en Europe et en Amérique du Nord pour comprendre la
dynamique de la formation des familles. En Afrique subsaharienne, c’est
une source de données peu uti lisée et les chercheurs ont surtout recours à
des enquêtes quantitatives. Dans l’esprit des recherches menées sur la nup-
tialité africaine, qui ont montré l’importance de l’approche longitudinale,
cette recherche propose donc d’intégrer l’État civil aux autres modes de
collecte dans le cadre d’une analyse quantitative. L’enquête démo-
graphique est nécessaire pour pallier aux manques de l’État civil mais aussi
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père mère autre membre autre total

de la famille

naissance pré-maritale 52,2 8,7 4,3 34,8 100

naissance post-maritale 65,6 4,0 0,7 29,8 100

Ensemble 63,8 4,6 1,1 30,5 100
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pour mettre en évidence l’ensemble du contexte cérémoniel dans lequel est
célébré le mariage civil. 

L’utilisation combinée de l’État civil et d’une enquête quantitative
présente deux avantages : une meilleure information sur les calendriers et
une information plus complète sur le contexte général, ce qui permet une
étude approfondie des changements matrimoniaux. Cependant, à Mada-
gascar, l’État civil n’est pas directement exploitable. Les informations ne
sont pas centra lisées au niveau national et ne sont pas disponibles sur sup-
port informatique. Les analyses ne sont possibles qu’à une échelle locale,
avec un travail important de mise en forme des données, ce qui est cer-
tainement un frein à son utilisation. Enfin, nous suggérons également
qu’une étude sur les registres paroissiaux permettrait de compléter utile-
ment cette approche en fournissant, notamment, des informations sur les
naissances et le rang des enfants quand celles-ci ne sont pas disponibles
dans les autres sources de données. 

Dans la plupart des sociétés, le mariage signifie pour le couple partager
une expérience de fécondité à plus ou moins long terme. Il semble même
que ces rapports entre le mariage et la formation d’une famille se renfor-
cent dans certains pays européens où la cohabitation informelle avant le
mariage est devenue la règle (Charton, 1999). Les résultats de cette étude
montrent que le rôle de la fécondité dans le processus de formalisation des
unions n’est pas négligeable dans les sociétés africaines comme celles de
l’Afrique subsaharienne où la stéri lité continue d’être particulièrement
redoutée. Dans le cas de la province d’Antananarivo, alors qu’auparavant,
la cérémonie coutumière était suffisante pour légitimer une union, c’est
désormais le mariage civil qui officialise les unions tandis que de nom-
breux couples attendent d’avoir eu un enfant pour célébrer cette céré-
monie. La législation de l’État dans le domaine de la famille est devenue
légitime, comme le montre l’intégration de la cérémonie civile au proces-
sus matrimonial.

RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES

ANDRIAMBOAHANGY, B. D. 1973. « Confrontation de l’État Civil avec un recense-
ment : un exemple dans la préfecture d’Antsirabe », Cahiers ORSTOM, série
Sciences Humaines, 10, 4 : 361-370.

ANDRIAMIHAMINA, F.M. et H. RAVELONANOSY, 2005, « L’État civil malgache pendant
la période royale », communication à l’Atelier « L’État civil à Madagascar à tra-
vers la question du droit des femmes et des enfants », Antananarivo 27 avril
2005

22 L’APPORT DE L’ÉTAT CIVIL  POUR L’ANALYSE DU PROCESSUS D’ENTRÉE EN UNION

02 Article 01:02 Article 01  07/03/08  10:17  Page 22



ANTOINE, P. 2002. « L’approche biographique de la nuptialité ; application à
l’Afrique », Document de Travail, DIAL : 22.

ARYEE, A.F. 1999. « L’évolution des modèles matrimoniaux », dans A. ADEPOJU, éd.,
La famille africaine : politiques démographiques et développement. Karthala : 318 

BOLOGNE, J.C. 1995. Histoire du mariage en Occident. Paris, J.C. Lattès, 478 p. 
CHARTON, L. 1999. « De l’union légalisée à la naissance légalisée : évolution du lien

entre premier mariage et premier enfant en Suisse », Cahiers québécois de démo-
graphie, 28,1-2 : 151-172.

DUPAQUIER, J. 1995. La population française aux XVIIe et XVIIIe siècles. Paris, Presses
Universitaires de France, 127 p.

GARENNE, M. et B. ZANOU. 1995. « L’État Civil en Afrique : que peut-on en tirer ? »,
dans Clins d’œil des démographes à l’Afrique et à Michel François. Paris, CEPED :
29-42

GASTINEAU, B. 2005. « Devenir parents en milieu rural malgache. Évolutions dans
la province d’Antananarivo », Revue Tiers-Monde, 182 : 307-327.

GENDREAU, F. 1977. « L’investigation démographique en Afrique », communica-
tion à la Chaire Quételet. Liège : 13

GENDREAU, F. 1996. « L’avenir de l’observation démographique en Afrique », com-
munication à la Chaire Quételet. Louvain-La-Neuve, 15 p.

GRANDIDIER, A. 1914. « La famille malgache », dans A. GRANDIDIER et
G. GRANDIDIER, Histoire physique, naturelle et politique de Madagascar. Paris,
Imprimerie Nationale, 376 p.

HERTRICH, V. 1996. Permanences et changements de l’Afrique rurale. Dynamiques
familiales chez les Bwa du Mali. Paris, CEPED, 547 p. 

LACOMBE, B. 1973. « L’État civil malgache et son exploitation démographique »,
Cahiers ORSTOM, série Sciences Humaines, 10, 4 : 344-360

LESTHAEGHE, R. 1989. « Production and Reproduction in Sub Saharan Africa : An
Overview of Organizing Principles », dans R. LESTHAEGHE et al., eds. Reproduction
and Social Organization in Sub-Saharan Africa. Los Angeles, University of Califor-
nia Press : 13-59

LOCOH, T. et M. PILON, 1996. « L’apport des approches renouvelées pour l’analyse
du début de la transition démographique », Atelier du GRIPPS sur les
approches renouvelées. Ouagadougou, 12 p.

MAIR, L. 1974. Le Mariage : étude anthropologique. Paris, Payot, 235 p.

MEEKERS, D. 1992. « The Process of Marriage in African Societies : A Multiple Indi-
cator Approach », Population and Development Review, 18, 1 : 61-78

MICHEL, L. 1957. « Moeurs et coutumes des Bara », Mémoires de  l’Académie Mal-
gache, 40 : 192-197

MOLET, L. 1979. La Conception malgache du monde, du surnaturel et de l’homme en
Imerina (vol.2). Paris, Éditions l’Harmattan, 445 p. 

CLOTILDE BINET 23

02 Article 01:02 Article 01  07/03/08  10:17  Page 23



MONDAIN, G. 1905-1906. « Notes sur la condition de la femme hova », Bulletin de
l’Académie Malgache, 4: 66-94

MOUVAGHA-SOW, M. 2002. Processus matrimoniaux et procréation à Libreville
(Gabon). Université Paris X- Nanterre, Thèse de 3e cycle en démographie, 587 p. 

PAVAGEAU, J. 1981. Jeunes paysans sans terres : l’exemple malgache. Une communauté
villageoise en période révolutionnaire. Paris, L’Harmattan, 205 p.

POIRIER, J. 1970. Les Bezanozano – Contribution à l’étude des structures sociales d’une
population malgache. Université Paris 4, Thèse de 3e cycle en ethnologie, 143 p.

QUESNEL, A. et P. VIMARD. 1996. Recompositions familiales et transformations
agraires. Une lecture des cas africains et mexicains. Paris, ORSTOM, Documents
de recherche, 1 : 24

RAINIBE, D. et M. RAKOTOMANANA., 1987. « Les mariages dans le canton d’Antsi -
ranana de 1913 à 1939 (étude quantitative) », Omaly sy Anio, 25-26 : 341-366

RAKOTO, I. 1971. Les systèmes matrimoniaux africains : le mariage merina. Paris,
CNRS-Laboratoire d’Anthropologie Juridique, 67 p.

RAVALOLOMANGA, B. 1992. Être femme et mère à Madagascar (Tañala d’Ifanadiana).
Paris, L’Harmattan, 237 p.

RAVELOMANANA-RANDRIANJAFINIMANANA, J. 1995. Histoire de l’édu cation des jeunes
filles malgaches du 16e au milieu du XXe siècle. Antananarivo, Édition Antso : 451

REPUBLIQUE DE MADAGASCAR, 2005. Enquête démographique et de santé Madagascar
2003-2004. Antananarivo, INSTAT et ORC Macro, 442p.

SIBREE, J. 1880. « Relationships and The Names Used For Them Among The People
in Madagascar, Chiefly the Hovas ; Together with Observations Upon Mar-
riage, Customs and Morals Among the Malagasy », The Journal of The Anthro-
pological Institute of Great Britain and Ireland, 9 : 35-50

SKJORTNES, M. 2000. « Gender and Social Change in Merina Rural Society », dans
« Rethinking la femme malgache : new views on gender in Madagascar» , Univer-
sité d’Antananarivo, Taloha, 13 : 12 

TURREL, D. 1981. « Un essai d’utilisation de l’Etat Civil colonial : la communauté
indienne de Majunga (1915-1930) », communication au colloque international
d’Histoire malgache (13-18 avril 1981), 17 p.

WALTISPERGER, D. et F. MESLE., 2005. « Crise économique et morta lité – le cas
d’Antananarivo (1976-2000) », Population, 60, 3 : 243-276

24 L’APPORT DE L’ÉTAT CIVIL  POUR L’ANALYSE DU PROCESSUS D’ENTRÉE EN UNION

02 Article 01:02 Article 01  07/03/08  10:17  Page 24



ANNEXE

À Madagascar, la législation sur le mariage date de 1962 (Ministère de la
Justice, 1987). Les procédures ressemblent beaucoup au code français dans
la mesure où il en est plus ou moins directement issu. L’âge minimum
légal au mariage est fixé à 18 ans pour les deux sexes, ou 14 ans pour les
filles et 17 ans pour les garçons avec une autorisation du tuteur légal. Les
futurs mariés doivent constituer un dossier de mariage, composé d’un acte
de naissance datant de moins de trois mois et d’un certificat de célibat. Le
mariage se fait en présence de deux témoins, titulaires tous deux d’une
carte d’identité nationale et âgés de plus de 21 ans. À l’issue de la céré-
monie, un acte de mariage est remis aux conjoints ainsi qu’un livret de
famille, s’ils en font la demande.

À Madagascar, les naissances doivent être déclarées à la mairie dans un
délai de douze jours, n’importe quelle personne ayant assisté à la naissance
peut faire la déclaration. Les textes de lois ont cherché à renforcer la pra-
tique de l’enregistrement des événements (naissances, mariages, décès) à
l’État civil. Si une mère non mariée civilement peut déclarer son enfant (à
son nom et au nom du père), dans les faits, beaucoup de gens ignorent
cette disposition et considèrent que seule la mère peut déclarer l’enfant si
elle ne s’est pas mariée à la mairie. 

tableau correspondant au graphique 1 (en %)
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mois état civil enquête enquête démographique 

et de santé

janvier 7,2 8,4 10,4
février 5,2 4,2 7,9
mars 8,8 8,7 8,3
avril 10,2 6,1 8,2
mai 12,1 10,0 8,3
juin 8,6 9,3 9,6
juillet 8,8 7,7 8,0
août 8,9 10,3 7,3
septembre 9,1 10,3 6,9
octobre 8,0 9,0 8,6
novembre 8,6 8,7 7,2
décembre 4,4 7,4 9,4
Total 100 100 100
Effectifs 810 311 1712
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ABSTRACT

Clotilde BINET

The contribution of civil registration system for analysing union formation : 
methodology and case study in Madagascar

This article presents a method for analysing union formation by using Civil Registration Sys-
tem. The method is based on the rebuilding of families starting from the registers of marriage
and birth. It is applied on a population of a rural district of the province of Antananarivo in
Madagascar. The results show the link between the birth of a child and the process of forma -
lization of conjugal unions, in a context where civil wedding is very often practised in spite of
complexities that it implies to break the unions. The Civil Registration System is useful to ana-
lyze the relations between the calendar of a birth and the calendar of the civil wedding. 
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